
Compte rendu du Conseil Municipal   
Lundi 13 juin 2016  

      
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Thierry Leyvraz 1er adjoint 
Date de la convocation : 9 juin 2016 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 13 
Votants   : 12 
 

Présents :  Mmes Catherine Aubry, Elodie Herreros, Colette Martin, Marie-Pierre Girod, Sophie Mazenc Nehr 
                                  Catherine Mathieu 

MM. Guy Duraffourg, Thierry. Leyvraz, Patrick Tissot, Carmelo Saitta 
 

Absents excusés : Paolo Chiggiato, Robin Leschter, Jean-François Ravot  
 

Procurations : Paolo Chiggiato à Marie-Pierre Girod, Jean-François Ravot à Thierry Leyvraz 
Secrétaire de séance : Catherine Mathieu 
Début de la séance : 20h10 
I.  Approbation du compte-rendu de la séance du 17 mai 2016 
                                                                                                              Approuvé à l'unanimité 
II.  Délibérations :    
 
1- Réhabilitation d’un bâtiment en nouvelle mairie - Avenant n°4 au marché de maîtrise d’œuvre Mission 

d’Ordonnancement–Pilotage-Coordination (O.P.C.) 
 
Madame l’adjointe au maire en charge des Travaux rappelle que par délibération en date du 18 mars 2013, le Conseil 
Municipal a attribué le marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation d’un bâtiment en nouvelle mairie au 
groupement PONTEROSA (mandataire) / IBS / BEM INGENIERIE. 
Elle expose que dans le cadre du suivi des travaux, il est nécessaire de confier une mission d’Ordonnancement–
Pilotage-Coordination (O.P.C.) au groupement de Maîtrise d’œuvre. A cet effet, un avenant au marché de Maîtrise 
d’œuvre doit être établi. 
 

Marché initial : 76.500,00 €HT  
   

Avenant n°1 : 37.060,00 €HT (fixation du forfait définitif de 
rémunération) 

   

Avenant n°2 : 0,00 €HT (transfert du marché de la société 
PONTEROSA ARCHITECTURE à la 
société MODULART) 

   

   

Avenant n°3 : 0,00 €HT (transfert du marché de la société BEM 
INGENIERIE à la société SYNAPSE 
CONSTRUCTION) 

Présent Avenant n°4 : 13.360,00 €HT  
   

Nouveau montant HT : 126.920,00 €HT  
Approuvé à la majorité  

(11 voix Pour et 1 abstention Guy Duraffourg) 
 
 

2- Travaux d’extension du cimetière communal de Chevry - Attribution des marchés de travaux –  
Lots n° 1 à 3 

 

Madame le Maire-Adjoint en charge de la commission « Cimetière » expose aux membres du Conseil 
Municipal : 
La Commune a lancé un marché qui a pour objet la réalisation des travaux d’extension du cimetière communal 
de Chevry.  
 
Dans le cadre de cette extension, il convient d’attribuer les marchés suivants : 

- Lot n° 1 – Terrassement et VRD  
- Lot n° 2 - Maçonnerie 
- Lot n° 3 – Serrurerie 

 



Une consultation a été lancée sous forme d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 28-I 
du Code des Marchés Publics. La date limite de remise des offres a été fixée au 2 mai 2016 à 16h30. 
La Commission d’Appels d’Offres de la Commune s’est réunie le 26 mai 2016 à 9h30 pour prendre connaissance du 
rapport d’analyse des candidatures et des offres, émettre un avis sur l’admission des candidatures, et un avis sur 
l’attribution des marchés. 
Elle donne lecture en séance du rapport d’analyse des candidatures, établi par le cabinet Barthélémy, maîtrise 
d’œuvre. 
 

Au vu de ces rapports d’analyse et des propositions de la Commission, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
- Attribue les marchés aux entreprises suivantes : 

 

Numéro de lot et intitulé 
Nom de l’entreprise/du groupement 

attributaire 
Montant du marché  

(€ HT) 
Lot 1 – Terrassements / 
VRD   

Entreprise NABAFFA 
(01630 St Jean de Gonville) 

65'744,88 € 

Lot 2 – Maçonnerie Entreprise PESENTI 
(0110 Hauteville-Lompnes) 

71'046,41 €  

Lot 3 – Serrurerie  DE SA SERRURERIE METALLERIE 
(01130 Les Neyrolles) 

9'418,80 € 

Total HT   
146'210,09 € 

 
                                                                                                            Approuvé à l'unanimité 

 
3 - Redevance pour l’occupation provisoire du domaine public communal par les chantiers de travaux 

réalisés sur les réseaux de distribution de gaz 
 

Madame le Maire-adjoint en charge des Travaux informe le Conseil que le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 a 
institué une redevance supplémentaire pour l’occupation provisoire du domaine public de la commune par les 
chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. 
 

La redevance due chaque année à une commune pour l’occupation provisoire de son domaine public est 
déterminée selon la formule suivante : 
 

PR = 0.35 x L 
 

PR est le plafond, exprimé en euros, de la redevance due au titre de l’occupation provisoire du domaine public 
communal 
L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées sur le domaine public 
communal et mises en gaz au cours de l’année 2015. 

Approuvé à l'unanimité 
 

4 - Plan de financement de la restructuration et de l'extension du centre technique communal              
 
Monsieur le Maire-Adjoint propose au Conseil Municipal, d’approuver le plan de financement de la restructuration 
et de l’extension du centre technique municipal. 
 

Cette opération sera financée comme suit : 
 

Sources Montant HT  
Autofinancement 170 000 € 
Part SEMCODA 78 100 € 
Dot Territoriale CONSEIL DEPARTEMENTAL 30 000 € 
TOTAL 278 100 € 

                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
                                                                                     
            
 

 
 
 
 
 
5-  Dons reconstruction de l’Eglise – Obsèques de M. PILS Henri  



 
 Monsieur le Maire-Adjoint rappelle au Conseil Municipal que les obsèques de M. PILS, Maire Honoraire de la 
commune, ont donné lieu à une collecte de dons en faveur de la reconstruction de l’Eglise. La somme recueillie se 
monte à 2 100 €. 
 
Afin d’inscrire cette recette en comptabilité, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la perception de cette 
somme. 

Approuvé à l'unanimité 
 
6-     Délibération modificative concernant le lancement de la procédure de mise en concurrence dans le cadre 
d’une DSP. 
 
Le conseil, 
 

Après avoir entendu le rapport de Madame Cathy AUBRY, conseillère municipale en charge des questions scolaires 
et périscolaires, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 1411-4, 
 

Vu le rapport présentant le document précisant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire pour 
l’exploitation du service enfance. 
 

La commune de Chevry est située dans le Pays de Gex à proximité de l’agglomération genevoise. Entre Jura et Mont 
Blanc, la situation géographique de la commune au centre d’un territoire dynamique attire une population 
essentiellement tournée vers Genève en matière d’emploi.  
 

Cet essor démographique, le rythme de vie des ménages, font que notre commune a des besoins croissants en matière 
d’accueil des enfants. Forts de ce constat, les élus chevrysiens ont souhaité mettre en œuvre une politique en faveur de 
ce public dans la mise en cohérence des projets, actions en adéquation avec les réalités locales. 
 

Considérant la taille de la commune de Chevry, les impératifs imposés par l’état (TAP) et la nécessité de répondre aux 
besoins des familles, la gestion en régie des services de l’enfance étant difficile au regard des problématiques de 
personnel sur une zone transfrontalière, il a été décidé d’externaliser ces services. 
 

Le choix s’est porté sur la Délégation de Service Public. Dans cette délégation de service public, il est proposé 
d’intégrer les TAP, l’accueil périscolaire, l’accueil des enfants le mercredi après-midi ainsi que la restauration 
scolaire. 
 

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal,  
 
DÉCIDE le principe d’une exploitation du service enfance dans le cadre d’une délégation de service public à compter 
du 1er janvier 2017 et non au 1er septembre 2016, 
 
DECIDE que la présente délibération modifie celle votée en séance du 11 avril 2016, 
  

Approuvé à l'unanimité 
 
7- Création d’emplois contractuels pour Job d’été 2016 
 

Monsieur le Maire-Adjoint explique à l’Assemblée qu’il y aurait lieu de créer quatre emplois d’adjoint technique  
pour les services techniques de la mairie durant la période estivale pour travaux saisonniers. 
 

Les emplois seront répartis comme suit :  
- Deux emplois à durée déterminée 35h hebdomadaires  du 6 au 29 juillet 2016 
- Deux emplois à durée déterminée 35h hebdomadaires du 1er au 26 août 2016  
-  

          Approuvé à l'unanimité 
 
 
 
 
 
   
   
 



8 - SIeA : Modification des statuts et du règlement intérieur et désignation de suppléants 
 
Monsieur le Conseiller municipal délégué au syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain 
présente à l’assemblée les modifications apportées au règlement intérieur et aux statuts suite à l’assemblée générale 
du 9 avril dernier. 
Les modifications sont relatives :  

-  à la périodicité :  
« Le comité se réunit au moins deux fois par an. Le bureau se réunit au moins 3 fois par an. » 

- Les convocations :  
« la convocation est adressée aux membres titulaires du Comité, ainsi que, pour information, aux suppléants, par 
écrit, à leur domicile ou s’ils en font la demande, à une autre adresse ou transmise de manière dématérialisée ». 

- Modification des statuts. Les statuts ont été modifiés pour augmenter le nombre de suppléants : 
« chaque commune membre procède à la désignation de suppléants en nombre double du nombre de délégués 
titulaires. Chaque suppléant est apte à remplacer indifféremment tout délégué titulaire empêché. » 
 

Il convient de nommer un nouveau délégué suppléant supplémentaire. 
Les élus suivants se sont présentés : Jean-François RAVOT 
 

Est élu : Jean-François RAVOT 
 

Suite à la démission de Mme ESTEVENY Laure, suppléante au SIeA, il convient de nommer un nouveau suppléant. 
Les élus suivants se sont présentés : Marie-Pierre GIROD  
 

Est élu : Marie-Pierre GIROD  
 

Il est également proposé au CM d’approuver les nouveaux statuts du SIeA. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,  
 

- APPROUVE les nouveaux statuts du SIea,  
- A élu Jean-François RAVOT comme membre suppléant supplémentaire SIeA, 
- A élu Marie-Pierre GIROD  comme membre suppléant SIeA,  
          Approuvé à l’unanimité 

                            
III : INFORMATIONS/ DIVERS         

 
Thierry LEYVRAZ : prochaines élections :  Présidentielles le 23 avril 2017 et le second tour le 7 mai 2017 

Législatives (pas de date pour l'instant) 
                 
Carmelo SAITTA : Forfait communal alloué à l'Ecole Ste-Marie plus élevé que d'habitude. Vérifier les calculs 
 
Marie-Pierre GIROD :  

Commission Travaux le 14 juin à 18h30 
                        Problème de bruit à l'ancienne coopérative Mont Jura : le site est privé donc avertir Mr Joly. 
                        La gendarmerie de Vienne a demandé des renseignements concernant le vol des portes de  l'Eglise. 
 
Elodie HERREROS : le bulletin municipal est en préparation. Sa distribution devrait être possible avant les vacances 
de juillet.  
  
Colette MARTIN : Le repas des bénévoles du 10 juin s'est bien déroulé. 

     Le vide grenier est le 26 juin / recherche de bénévoles. 
 
Catherine MATHIEU : voyage du CCAS à Lyon le 26 août 2016.  
 
 
Séance levée  à 21h 
 
 
 
 

  
                                                                                                          


